
Année 2012/2013
PROMOTIONS PROFESSEURS des ECOLES

4ème échelon : 80 sur 80: passage automatique du 01/09/12 au 05/12/12 en fonction de la date d’embauche.
Pour rappel : pour tous les échelons : sont promus au grand choix : 30% des promouvables, 
                                                               sont promus au choix : 5/7 des promouvables. 

5ème échelon Gd CHOIX Ancienneté 6ème échelon GD CHOIX CHOIX
Promouvables 129 En cas d’égalité de 

barème (22), c’est 
l’âge qui départage

Promouvables 148 89
Promus 38 Promus 44 63

Barème 1er 30,00 Barème 1er 41,878 38
Barème dernier 28,997 Barème dernier 34,5 30,50

7ème échelon GDCHOIX CHOIX 8ème échelon GD CHOIX CHOIX 9ème échelon GD CHOIX CHOIX
Promouvables 118 83 Promouvables 125 78 Promouvables 120 85

Promus 35 59 Promus 37 55 Promus 36 60
Barème 1er 42,997 42 Barème 1er 58,783 54,822 Barème 1er 60,917 60,886

Barème dernier 39,500 38,5 Barème dernier 44,967 44,486 Barème dernier 55,892 51

10ème échelon GDCHOIX CHOIX 11ème échelon GD CHOIX CHOIX
Promouvables 132 73 Promouvables 84 57

Promus 39 52 Promus 25 40
Barème 1er 75,967 67,789 Barème 1er 75,556 76,592

Barème dernier 64,694 58,667 Barème dernier 72,747 70,325

PROMOTIONS INSTITUTEURS

Au 8ème  et 9ème échelon, un seul collègue était  promouvable donc si vous calculez : 30% de promus sur 1 promouvable = 
0,30 de promu soit en fait 0 promu . Ce  collègue instituteur ne sera donc jamais promu au choix. 

Le même phénomène se produit au 10ème échelon.
Les élus du SNUipp71 ont dénoncé une nouvelle fois ces règles absurdes des %. Le reliquat des années précédentes a 
permis de promouvoir ces 2 collègues.

10ème échelon CHOIX MI-CHOIX 11ème échelon CHOIX MI-CHOIX
Promouvables 1 3 Promouvables 5 3

Promus 0      2 Promus 1 2
Barème 1er 51,231 Barème 1er 57,736 58,228

Barème dernier 51,158 Barème dernier 57,225

    AVANCEMENT

Passage 
d’échelons

Avancement

10 au 11
09 au 10
08 au 09
07 au 08
06 au 07
05 au 06
04 au 05

03 au 04
02 au 03
01 au 02

GRAND
CHOIX

MI-
CHOIX

ANCIENNETE

3 ans
2a 6m
2a 6m
2a 6m
1a 3m
1a 3m
1a 3m

4 ans
4 ans
3a 6m
3a 6m
1a 6m

4 ans 6 mois
4 ans 6 mois
4 ans 6 mois
4 ans 6 mois
2 ans 6 mois 
1 an 6 mois 
1 an 6 mois

Avancement automatique : 1 an
Avancement automatique : 9 mois
Avancement automatique : 9 mois

Passage 
d’échelons

Avancement

10 au 11
09 au 10
08 au 09
07 au 08
06 au 07
05 au 06
04 au 05

03 au 04
02 au 03
01 au 02

GRAND
CHOIX

MI-
CHOIX

ANCIENNETE

3 ans
3 ans

2 a 6 m
2 a 6 m
2 a 6 m
2 a 6 m
2 ans

4 a 6 m
4 ans
4 ans
3ans
3 ans
3 ans

5 ans 6 mois
5 ans

4 ans 6 mois
3 ans 6 mois
3 ans 6 mois
3 an 6 mois
2 an 6 mois

Avancement automatique : 1 an
Avancement automatique : 9 mois
Avancement automatique :  3 mois
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